COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 5 JUILLET  2007 à 20 HEURES 30


L’an deux mil sept, le cinq juillet à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET-FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Tous les conseillers en exercice, à l’exception de M. Jean KERGOAT qui a donné procuration à M. Ronan QUEMERE, M. Roland TEURNIER qui a donné procuration à M. Jean-Yves TRESSARD, M. Gérard DE LUCA qui a donné procuration à Mme Valérie RIGOT, Mme Mireille GEGO/RODRIGUEZ qui a donné procuration à M. Raymond PERES, Mme Rolande LANCIEN, Mme Carole LABBE, Mme Valérie ARCHAMBAULT, M. Marc COQUEBERT de NEUVILLE, absents.

Monsieur David RIVIERE a été élu secrétaire de séance.

*****************

I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 10/04/07


Le compte rendu du 10 avril 2007 est approuvé à l’unanimité.

II – FINANCES / AFFAIRES SCOLAIRES

2.1. – Budget annexe « Pépinière d’Entreprises »


2.1.1. – Compte de gestion 2006


Après s’être fait présenté le budget primitif de l’exercice 2006 et le compte de gestion dressé par le Receveur,


Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2006,


Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2006,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2006, par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations ni réserves de sa part.


2.1.2. – Compte administratif 2006


Monsieur Gildas LE BERRE, Maire-Adjoint chargé des Finances, désigné par le Conseil Municipal, Président de séance lors du débat du compte administratif 2006, après lecture du budget, propose au vote de l’assemblée le compte administratif du budget 2006 dressé par Monsieur Raymond PERES, Maire, qui se retire au moment du vote.


Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité,
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( donne acte de la présentation faite du compte administratif « Pépinière d’Entreprises » résumé ainsi que suit :

Section d’Exploitation

PREVU

   REALISE




Dépenses

5 775

    
      228.43



Recettes

5 775

  
   6 807.02



Excédent cumulé


                6 578.59





Section Investissement

PREVU

   REALISE




Dépenses

83 669

  
    83 668.81
 


Recettes

83 669

                   3 669.00



Déficit
cumulé



    
    79 999.81





Résultat global de clôture



Déficit





    73 421.22





2.1.3. – Affectation du résultat


Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2006 « Pépinière d’Entreprises » se présentent comme suit :

	SECTION

	Autofinancement

dégagé
	Besoin de Financement

	Exploitation
	6 578.59 €


	

	Investissement

(Réalisations + 

Restes à Réaliser)
	
	79 999.81 €





Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide
( de reporter la totalité de l’excédent de Fonctionnement 2006 soit 6 578.59 € au compte 002 de la section de Fonctionnement du budget primitif 2007 « Pépinière d’Entreprises».


2.1.4. Budget Primitif 2007


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote en équilibre les sections de fonctionnement et d’investissement du budget primitif 2007 de la « Pépinière d’Entreprises »,  au niveau du chapitre


Section d’Exploitation 

Dépenses
     89 081.09 €


Recettes
     89 081.09 €


Section d’Investissement 

Dépenses
   160 654.65 €


Recettes
   160 654.65 €
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2.1.5. – Admission en non valeur de produits irrécouvrables


Le Conseil Municipal considérant les motifs invoqués par le Trésorier, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide l’admission en non valeur du produit suivant :

Budget « Pépinières d’ Entreprises »

Années


Montant

Nature
2004 – 2005

3 686,84 €

Loyers

2.2. – Décisions modificatives


2.2.1. – Budget annexe « Assainissement »


Le Maire fait savoir à l’assemblée que des modifications budgétaires sont à apporter au budget « Assainissement » de l’année 2007 en section de Fonctionnement.



Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

(  vote ci-après , la décision modificative n° 1 du budget « Assainissement »

	 
	 
	 
	 

	IMPUTATIONS
	PROGRAMMES
	DEPENSES
	RECETTES

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	FONCTIONNEMENT
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 67
	Charges exceptionnelles
	 
	 

	Article 6742
	Subventions exceptionnelles d'équipement
	+ 1 000.00
	 

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 70
	Ventes produits fabriqués, prestations de service
	 
	 

	Article 7061
	Redevances d'assainissement
	 
	+ 1 000.00

	 
	 
	___________
	___________

	 
	BALANCE
	+ 1 000.00
	+ 1 000.00

	 
	 
	 
	 



2.2.2. – Budget annexe « Eau »



Le Maire fait savoir à l’assemblée que des modifications budgétaires sont à apporter au budget « Eau » de l’année 2007 en section d’Investissement.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( vote ci-après, la décision modificative n° 1 du budget « Eau »

	 
	 
	 
	 

	IMPUTATIONS
	PROGRAMMES
	DEPENSES
	RECETTES

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	INVESTISSEMENT
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 16
	Emprunts et dettes assimilées
	 
	 

	Article 1641
	Emprunts en euro
	+ 100 000.00
	 

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 16
	Emprunts et dettes assimilées
	 
	 

	Article 1641
	Emprunts en euro
	 
	+ 100 000.00

	 
	 
	___________
	___________

	 
	BALANCE
	+ 100 000.00
	+ 100 000.00

	 
	 
	 
	 


2.3. – ZAC DE Port La Forêt


Le Maire expose :


Dans le cadre de la convention tripartite du 26 février 1999 ainsi que les accords  intervenus les 15 et 20 décembre 2000 entre la Commune et le Département il convient de reverser au Département sa part du foncier de la parcelle UH1a incluse dans la ZAC de Port La Forêt.


En effet, la parcelle UH1a faisait l’objet d’une promesse de vente avec la Société PONT ROYAL laquelle n’a pas abouti. A l’issue de la validité de la dite promesse, il était prévu que la Commune reverserait sa part au Département soit 97 567,37 € correspondant à 40 % du prix de vente fixé à 243 918,43 €.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( confirme les accords intervenus entre la Commune et le Département relatifs à la clôture de la ZAC,

( autorise le Maire à verser la somme de 97 567,37 € au Département en résolution du foncier de la ZAC de Port La Forêt.

( précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la Commune
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2.4. Taxe locale d’Equipement

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’en application de l’article 1585 A du Code Général des Impôts, les communes de moins de 10 000 habitants peuvent instituer la Taxe Locale d’Equipement (TLE ), par délibération du Conseil Municipal.

La TLE est une recette d’investissement du budget communal. Le produit de cette taxe permet de financer une partie des équipements publics induits par l’urbanisation.

La TLE est établie sur la construction, la reconstruction et l’agrandissement des bâtiments de toute nature.

L’article 1585 E du Code Général des Impôts prévoit que le taux de la taxe est fixé à 1% de la valeur de l’ensemble immobilier (valeur déterminée forfaitairement en appliquant à la surface de plancher développée hors œuvre nette une valeur au mètre carré variable selon la catégorie des immeubles). Ce taux peut être porté jusqu’à 5% par délibération du Conseil Municipal et ne peut faire l’objet d’aucune modification avant l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date de son entrée en vigueur.


De même, la délibération approuvant la modification du taux de la TLE est valable pour une période de trois ans minimum à compter de la date de son entrée en vigueur et ne peut être rétroactive.


Actuellement, le taux en vigueur sur le territoire de la commune est de 1.5% pour l’ensemble des catégories d’immeubles.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( Décide de modifier  le taux de la TLE de la manière suivante :

	Catég.
	Désignation
	TAUX

	 1
	· Constructions légères non agricoles et non utilisables pour l'habitation, y compris les hangars autres que ceux mentionnés au 3 ci-dessous.
	3%

	 2
	· Locaux des exploitations agricoles à usage d'habitation des exploitants agricoles et de leur personnel. 
· Autres locaux des exploitants agricoles intéressant la production agricole ou une activité annexe de cette production. 
· Bâtiments affectés aux activités de conditionnement ou de transformation des coopératives agricoles, viticoles, horticoles, ostréicoles et autres.
	3%

	 3
	· Entrepôts et hangars faisant l'objet d'une exploitation commerciale, industrielle ou artisanale.  
· Garages et aires de stationnement couvertes faisant l'objet d'une exploitation commerciale ou artisanale. 
· Locaux à usage industriel ou artisanal et bureaux y attenant. 
· Locaux des villages de vacances et des campings.
	3%

	 4
	· Locaux d'habitation et leurs annexes construits par les sociétés immobilières créées en application de la loi n°46-860 du 30 avril 1946. 
· Foyers-hôtels pour travailleurs.  
· Locaux d'habitation et leurs annexes bénéficiant d'un prêt aidé à l'accession à la propriété (prêt à taux zéro depuis le 1er octobre 1995) ou d'un prêt locatif aidé.  
· Locaux d'habitation à usage locatif et leurs annexes mentionnés au 3° de l'article L. 351-2 du code de la Construction et de l'Habitation qui bénéficient de la décision favorable d'agrément prise dans les conditions prévues aux articles R.331-3 et R. 331-6 du même code à compter du 1er octobre 1996 ou d’une subvention de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine.
· Logements-foyers mentionnés au 5° de l’article L. 351-2 du même code. 

· Résidences hôtelières à vocation sociale mentionnées à l’article L. 631-11 du même code.
	1%

	5
	· Locaux d’habitation à usage de résidence principale et leurs annexes : 
 - de 1 à 80 m² de SHON …………………………………………………….
 - de 81 à 170 m²………………………………………………………………
	3%

	6
	· Parties des bâtiments hôteliers destinées à l'hébergement des clients
	3%

	7
	· Partie des locaux à usage d'habitation principale et leurs annexes, autres que ceux entrant dans les catégories 2° et 4° et dont la SHON excède 170m².
	3%

	8
	· Locaux à usage d'habitation secondaire.
	3%

	9
	· Autres constructions soumises à la réglementation des permis de construire.
	3%
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2.5. – Taxe forfaitaire sur la cession de terrains constructibles

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée que l’article 26 de la loi portant engagement national pour le logement (loi n°2006-872 du 13 juillet 2006), codifié à l’article 1529 du code général des impôts (CGI), permet aux communes d’instituer, à compter du 1er janvier 2007, une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement : 

- par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu (ex : plan d’occupation des sols), dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, 

- ou par une carte communale, dans une zone constructible. 

Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire face aux coûts des équipements publics découlant de cette urbanisation. 

Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première cession à titre onéreux d’un terrain, intervenue après son classement en terrain constructible. Son taux, fixé à 10 %, s’applique sur une base égale à 2/3 du prix de cession (ce qui correspond à un taux réel de 6,66 %). 

La taxe ne s’applique pas : 

- lorsque le prix de cession, défini à l’article 150 VA du CGI, est inférieur à 3 fois le prix d’acquisition, 

- aux cessions de terrains : 

• lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans, 

• ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 euros, 

• ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant ou de l’habitation en France des non-résidents, 

• ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation, à condition que la totalité de l’indemnité soit consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 mois à compter de sa perception, 

• ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrements (ou assimilées), 

• ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d’habitations à loyer modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements sociaux, ou à un organisme mentionné à l’article L.365-1 du code de la construction et de l’habitation (unions d’économie sociale), 

• ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur cession à l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent (organisme HLM, SEM, etc.). 

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Décide l’institution sur le territoire de la commune de la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles. 

(  Précise que la présente délibération s’applique aux cessions réalisées à compter du 1er jour du 3ème mois qui suit la date à laquelle elle est intervenue. Elle sera notifiée aux services fiscaux au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant cette même date.
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2.6. - Tarifs scolaires 2007 / 2008


2.6.1. Tarification 2007/2008 des services scolaires et périscolaires

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
( décide de fixer comme suit les tarifs scolaires applicables à compter du 3 Septembre 2007,

RESTAURANT SCOLAIRE


Modification des tarifs en vigueur : 


« Le prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public ne peut être supérieur au coût par usager résultant des charges supportées au titre du service après déduction des subventions de toute nature ». Décret n° 2006-753 du 29/06/06. Le prix de revient du repas à l’école publique après déduction de la subvention ONILAIT est de 3,25 €.

- Elève




2,45 €


- 3ème enfant



2,00 €


- Adulte



5,90 €

GARDERIE PRE ET POST SCOLAIRE


Modification des tarifs en vigueur :   un seul tarif quelle que soit la fréquentation.


* Matin




1,16 €


* Soir




1,70 €


* Matin et soir



2,44 €


Les débordements horaires à la garderie du soir  seront facturés aux familles sur la base du tarif horaire de l’agent en poste.

TRANSPORT SCOLAIRE


* Modification des tarifs en vigueur :

- Circuit primaire

 

0,42 €



(tarif journalier de base)

- Circuit secondaire



0,62 €



(tarif journalier de base)


- Tarif spécial pour les extérieurs primaires
1,28 €



  ou secondaires et primaires forestois

            scolarisés à Fouesnant sauf pour les extérieurs 


  primaires déjà scolarisés sur la Commune

  en 2004/2005

* Modalités de facturation (Transport scolaire)


Périodicité : - trimestre scolaire


Montant :     - Forfait identique pour les trois trimestres selon le calcul suivant :



       Nombre de jours de classe 2007/2008 X tarif journalier (aller/retour)






3


Abattement pour les familles nombreuses dont les enfants utilisent un transport scolaire à savoir :


* A compter du 2ème enfant : 1/3 réduction pour cet enfant,


* A compter du 3ème enfant : 2/3  réduction pour cet enfant,


* A compter du 4ème enfant : gratuité pour cet enfant.
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ACCUEIL/LOISIRS DES MERCREDIS ET DES PETITES VACANCES SCOLAIRES


TARIF A : Modification des tarifs en vigueur pour les enfants forestois et non forestois scolarisés sur la Commune  





                 1er Enfant
        
      2° Enfant


- Journée complète

         12,20 €

         11,15 €


- ½ journée sans repas

           8.00 €
      
           6,90 €


TARIF B : Modification des tarifs pour les enfants extérieurs non domiciliés sur

      la Commune

- Journée complète

         17.00 € 

- ½ journée sans repas

         10,60 €


Les débordements horaires le soir au Centre de Loisirs seront facturés aux familles sur la base du tarif horaire de l’agent en poste.


TARIF REPAS / CLSH EXTERIEURS


- Enfant



4.00 €


- Adulte



8.00 €


2.6.2. - Préparation et portage des repas aux enfants de l’école ND Izel Vor pour l’année 2007/2008


Le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune effectue la préparation et le portage des repas aux enfants de l’Ecole ND Izel Vor.


La prestation de service comprend les denrées, les frais de personnel pour l’élaboration des menus ainsi que le portage des repas. Pour 2006/2007, le prix unitaire des repas s’élevait à 2,02 €.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

( décide  de  fixer le prix unitaire des repas pour l’année 2007 / 2008 à 2,10 €,
(précise que la prestation de service sera facturée à l’association gestionnaire de l’Ecole ND Izel Vor à trimestre échu.

2.7. – Tarifs du Centre culturel


2.7.1. – Tarifs de location des salles


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
( décide de fixer comme suit les tarifs de locations des salles au Centre culturel pour la période du 1er septembre 2007 au 31 août 2008 :
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	Utilisation des salles
	Associations
	Entreprises forestoises
	Entreprises extérieures

	

	SALLE DE SPECTACLE

	Salle de spectacle avec fauteuils
	400
	600
	900

	Salle de spectacle vide 
	300
	400
	600

	Demi-salle 
	200
	300
	450

	Location du centre
	800
	1000
	1200

	Salle 1 pour répétition / jour
	50
	
	

	Utilisation d’une salle à l’année par un professionnel pour des cours
	400
	
	

	Sonorisation
	60
	60
	60

	Eclairage
	40
	40
	40

	

	OFFICE

	Office (par un traiteur)
	100
	100
	100

	SALLES D’ACTIVITES

	Salle 3 et 4 ou rez de jardin
	100
	100
	100

	Salle 3 ou salle 4
	70
	70
	70

	CAUTION

	Chèque de caution pour tout type de réservation
	600
	600
	600

	NETTOYAGE

	Salle de spectacle
	100
	100
	100

	Demi-salle spectacle
	50
	50
	50

	PRESTATION DE SERVICE

Intervention du personnel communal

	Heure du personnel ( majoré de 20% à partir de 22 heures, dimanches et jours fériés)
	21
	21
	21


LES CONDITIONS D’APPLICATION DES TARIFS DE LOCATION AUX ASSOCIATIONS

	Associations forestoises
	Quelle que soit la configuration de la salle de spectacle hors prestations sonorisation et éclairage : 

( Gratuité lors de la première utilisation 

( Demi-tarif lors de la deuxième utilisation

( Plein tarif lors des réservations suivantes

	
	L’utilisation des salles d’activités à l’année est gratuite.

	Associations cantonales
	Une gratuité par an pour organiser leur assemblée générale dans l’une des salles dites salles de réunion.

	Associations extérieures
	Plein tarif pour toutes les salles


( décide de fixer un forfait d’annulation de 150 euros applicable lorsqu’une réservation gratuite de la salle de spectacle est annulée tardivement soit 21 jours avant la manifestation.
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2.7.2. – Droits d’accès au Local Jeunes et au Cyber - Espace


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
( décide de reconduire comme suit les droits d’accès au Local Jeunes et au Cyber - Espace pour la période du 1er septembre 2007 au 31 août 2008 :

Tarif du Local Jeunes

	Droit d’inscription annuel
	3 euros


Tarifs du Cyber - espace

	Public extérieur à la Commune
	droit d’accès mensuel

	Enfants  moins de 18 ans
	5 euros

	Adultes
	10 euros


( décide d’appliquer au Cyber - Espace les tarifs en vigueur des photocopies


Tarifs applicables du 1er/01/07 au 31/12/07

	Format A4
	0,25 euros

	Format A3
	0,40 euros


2.8.  - Taxe de séjour - Année 2008


Le Maire expose à l’assemblée les taux et modalités d’application de la taxe de séjour pour toutes les catégories d’hébergement.


Par ailleurs, le Maire rappelle les principes de recouvrement de la taxe de séjour en vertu des articles L 233-42 et suivants du Code des Communes, notamment, les obligations incombant aux logeurs en raison de leur rôle d’intermédiaire :


- l’affichage du montant de la taxe,


- la perception et la tenue d’un état récapitulatif,


- les délais de versement du produit de la taxe (dans les vingt jours qui suivent la fin de la période de perception soit au plus tard le 05 octobre).


L’article R 233-59-1 du Code des Communes précise que tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à l’application d’une pénalité de 0,75 % par mois de retard.


Le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur la reconduction ou la modification des tarifs de la taxe de séjour dont les montants seront applicables pour l’année 2008.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( décide de fixer pour l’année 2008 les tarifs de la taxe de séjour se décomposant par catégorie d’hébergement comme suit :

	CATEGORIES D’HEBERGEMENT
	de 13 à 16 ans


	      + 16 ans



	1) Hôtels
	
	

	 - 4 étoiles, 4 étoiles luxe
	0,48 € / J / Pers.
	0,96 € / J / Pers.

	 - 3 étoiles
	0,41 € / J / Pers.
	0,82 € / J / Pers.

	 - 1 ou 2 étoiles 
	0,33 € / J / Pers.
	0,66 € / J / Pers.

	 - non classé
	0,20 € / J / Pers.
	0,40 € / J / Pers.

	
	
	

	2) Meublés, Gites Ruraux
	0,26 € / J / Pers.
	0,52 € / J / Pers.

	
	
	

	3) Campings
	
	

	 - 4 étoiles
	0,26 € / J / Pers.
	0,52 € / J / Pers.

	 - 3 étoiles
	0,21 € / J / Pers.
	0,42 € / J / Pers.

	 - 2 étoiles ou moins
	0,10 € / J / Pers.
	0,20 €/ J / Pers.

	
	

	4) Port de Plaisance
	Taxe forfaitaire :    6 955,20 €

	
	Capacité : 126 places pontons visiteurs

	
	Nombre de Personnes : 3

	
	Tarif : 0,20 €    - Période : 92 jours 

	
	

	Modalités d’application
	

	Période :
	15 juin au 15 septembre

	Exonération ou abattement
	- gratuité jusqu’à 13 ans

	
	- ½ tarif jusqu’à 16 ans

	
	- plein tarif au-delà de 16 ans


( précise que tout retard dans le versement du produit fera l’objet de l’application de l’article R.233.59.1 du Code des Communes précité.

2.9 – Subvention au Centre Nautique de Kerleven

Le Centre Nautique de Kerleven sollicite une subvention d’aide à la compétition pour les jeunes coureurs forestois.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( Décide d’accorder une aide exceptionnelle à la compétition de 150 euros pour les jeunes coureurs forestois.
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III – FONCIER

3.1. – Cessions gratuites à la Commune

3.1.1. – Lotissement des Consorts CHAMPAGNE


Le Maire expose :


Dans le cadre  du lotissement des Consorts CHAMPAGNE, il y a lieu de régulariser deux situations de fait qui ont été relevées lors de l’élaboration du document d’arpentage par le géomètre.


( Les Consorts CHAMPAGNE s’engagent à céder à la Commune pour  l’euro symbolique une parcelle d’une superficie de 16 m²  située  le long de la rue des Cerisiers (VC n° 8) au droit du lot n° 1 du lotissement.

Sur cette parcelle se trouve un ouvrage PTT qui ne fait pas partie du lotissement puisqu’il était existant avant sa réalisation.


( une portion de terrain de 68 m² non cadastrée intégrée à la route de Garen Seac’h est incorporée au lot n° 5p. Il y a lieu de considérer que cette portion de terrain appartient aux Consorts CHAMPAGNE au vu du certificat d’alignement délivré par la commune.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( accepte la cession à la Commune pour l’euro symbolique d’une parcelle de 16 m² située le long de la rue des Cerisiers au droit du lot n° 1,

( considère et reconnaît au vu des documents susvisés que la portion de terrain de 68 m² est incorporée au lot n° 5p, qu’elle appartient en conséquence aux Consorts CHAMPAGNE et qu’il y a lieu de régulariser cette erreur cadastrale.,

( autorise le Maire à signer l’acte notarié et tout document connexe.

3.1.2. – Parcelles le long de l’Anse entre la Baie et l’allée du Mesmeur

Le Maire expose :

La SA du Golf de Cornouaille est propriétaire des parcelles référencées n° 580, 581, 618, 621, 1237 en bordure de l’Anse.

Par délibération de son Conseil d’Administration en date du 29/07/2006 et confirmation par courrier du 2/07/2007 de son Président, la SA du Golf céderait à la Commune pour l’euro symbolique les parcelles de terrain susvisées.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( accepte  la cession à la Commune pour l’euro  symbolique  des  parcelles  cadastrées  E  n° 580, 581, 618, 621, 1237 situées en bordure de l’Anse,

( autorise le Maire à signer l’acte notarié et tout document connexe.
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3.2. – Acquisition d’un terrain au lieu dit Kerseac’h


Le Maire informe l’assemblée que la Commune serait intéressée par l’acquisition en totalité ou en partie de la parcelle cadastrée D n° 1539 jouxtant le terrain communal cadastré D n° 148. Les deux terrains sont classés en zone NAC au POS.

La transaction amiable avec le propriétaire serait la suivante :

Il est convenu que la Commune achèterait environ 4 300 m² au prix de 30 € le mètre carré, la surface restante environ 1 600 m² serait conservée par le propriétaire qui envisage par la suite de créer deux lots à bâtir accessibles par la parcelle C n° 1540 lui appartenant.

La Commune s’engagerait à raccorder à ses frais la parcelle de 1 600m² aux réseaux (eau, électricité, assainissement).

Le service des Domaines consulté sur le prix de cession confirme la valeur de 30 € le mètre carré dans le secteur de Garen Kerseac’h en zone NAC .

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( donne son accord sur la transaction amiable susvisée,


* achat au prix de 30 € le mètre carré d’environ 4 300 m², surface précise à déterminer


   par le géomètre,


* raccordement aux frais de la Commune de la parcelle restante environ 1600 m² aux


   réseaux (eau, électricité, assainissement).

( autorise le Maire à signer l’acte notarié  à intervenir et tout document afférent à ce dossier,

( précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2007 de la Commune.

3.3. – Cession d’un chemin communal 


Le Maire expose :

Le chemin d’accès à la propriété de Madame BOLLORE au lieu dit Kersinaou est classé dans le domaine communal.

Ce chemin dessert uniquement la propriété des Consorts BOLLORE (maison d’habitation, dépendances, terrains).

 Mme BOLLORE sollicite la cession de l’assiette du chemin d’environ 230 m² que sa famille entretient depuis fort longtemps. 

Ce bien communal se situe en zone NAC.

Le service des Domaines évalue le mètre carré à 7 €, valeur en terrain d’agrément. Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge du demandeur.
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Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( donne son accord sur la cession d’un chemin communal desservant uniquement la propriété BOLLORE au prix déterminé par le service des Domaines 7 € le mètre carré,

( précise que les frais de géomètre et d’acte seront à la charge du demandeur,

( autorise le Maire à signer l’acte notarié à intervenir et tout document connexe.

IV – URBANISME

4.1. – Classement de voirie des lotissements privés


Le Maire expose :

La municipalité a examiné les demandes en instance de classement de voirie dans le domaine communal. Actuellement 10 sollicitations.

Cette démarche constitue un avantage certain pour les lotisseurs privés et les co-lotis.

Pour la collectivité, cela ne présente pas toujours un intérêt, les obligations d’entretien pesant sur le budget communal, d’où la décision d’apprécier l’opportunité d’intégrer ou non ces voies dans le domaine communal.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( décide d’apprécier les demandes de classement de voirie des lotissements privés dans le domaine communal comme suit :

* Il sera considéré comme primordial l’intérêt public dans l’examen et l’appréciation des demandes à savoir la notion de liaison entre deux espaces publics, la sécurisation des accès et des sorties… Ce critère reconnu, l’acceptation de classement devra répondre à deux autres obligations :

1 – les lots sont bâtis

2 – la voirie est en bon état

( charge la Commission d’Urbanisme d’examiner les demandes en ce sens.
4.2. – Enquête publique / Installation classée 
Demande de transfert d’activité et d’extension  d’un élevage avicole


Monsieur le Maire demande à Monsieur SASSY, adjoint à l’urbanisme, de présenter le dossier d’enquête.


Une enquête publique au titre des installations classées s’est déroulée sur la Commune de Saint-Yvi du 21 mai au 21 juin 2007.
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Une demande de transfert d’activité du site de « Menez Tropoc » au lieu dit « Château d’Eau »  sur la Commune de Saint-Yvi et d’extension de l’élevage a été déposée par  Monsieur Claude BOSSER domicilié Kervennec à Saint - Yvi. L’effectif  passerait de 18 500 à 60 000 poulettes démarrées, soit 60 000 animaux équivalents.

Après examen du dossier d’enquête, la Commission d’Urbanisme émet un avis favorable.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

(  donne un avis favorable à la demande présentée par Monsieur Claude BOSSER.

V – EAU / ASSAINISSEMENT

5.1. – Recherche en eau souterraine – Etude hydrogéologique et forage de reconnaissance –   Résultat de la consultation – Choix du bureau d’Etudes

Le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du Conseil Municipal en date du 18 mai 2006, une mission de maîtrise d’œuvre  complète a été confiée à la Direction Départementale de l’Equipement pour une campagne de recherche en eau sur le territoire de la commune.

Une consultation de bureaux d’études a été lancée le 8 février 2007 avec pour date limite de réception des offres fixée au 12 mars 2007.

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d'analyse des offres établi par la Direction Départementale de l’Equipement. 

Dix sociétés ont demandé un dossier et sept ont fait une offre. Il s'agit de :

- CALLIGEE, Atlanpole - 1, rue de la Noë , BP 82118 - 44321 NANTES CEDEX 03;

- Forage MASSE - Hérisson , - 17380 CHANTEMERLE sur la SOIE;

- GEOARMOR - 16, rue de Cézembre - 35135 CHANTEPIE;

- SAFEGE – Unité Ressource en Eau , 15/27, rue du port - 92022 NANTERRE Cedex;

- ARGOAT Forage – Chez Brulé Lathus Forage ,6 rue de la gare - 86390 LATHUS;

- LITHOLOGIC – Germanium ,80 , Avenue des Buttes de Coësmes - 35700 RENNES ATALANTE;

- ANTEA - 16, rue Arago , - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE;

Au regard du tableau comparatif des offres, après application des critères définis, l'offre la mieux disante est celle de la société SAFEGE/Bonnier pour un montant global de 137 164.00 € HT, soit 164 048.14 € TTC.
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Le Conseil Municipal, après avoir examiné le dossier présenté, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

(  Décide de retenir la société SAFEGE/Bonnier pour effectuer la Campagne de recherche en eau souterraine profonde, l'étude hydrogéologique, les forages de reconnaissance et les essais  de pompage  sur la commune de La Forêt Fouesnant pour un montant hors taxe de 137 164.00 €, soit 164 048.14 € TTC.

( Autorise le Maire à signer le contrat d'études à passer avec ladite société ainsi que les avenants, les décisions de poursuivre, les bordereaux de prix complémentaires, dans le respect des règles en vigueur.

· Sollicite une subvention auprès de l'Agence de l'eau, du Conseil Régional et du Conseil Général.

5.2. – Présentation des rapports 2006 sur le prix et la qualité des services affermés


Conformément à la loi n° 95-101 du 02/02/95 relative au renforcement de la protection, Monsieur le Maire présente les rapports annuels de la gestion des services Eau/Assainissement (article 73) pour 2006. 

La transparence est également assurée vis à vis du public par la mise à disposition à la Mairie des rapports.


Un extrait de chaque rapport reprenant les chiffres clés et les faits marquants de l’année est remis aux conseillers municipaux pour information.

VI – PERSONNEL COMMUNAL

6.1. – Modification du tableau des effectifs


Le Maire informe l’assemblée qu’il convient d’apporter les modifications  suivantes au tableau des effectifs :

- le changement du taux d’emploi d’un agent,

- la suppression de postes vacants suite au départ à la retraite de deux agents,

- le reclassement  de deux  agents pour  l’année 2007  conformément  au  décret  

2006-1691 du 22 décembre 2006 concernant la réforme de la catégorie C et après avis favorable de la C.A.P. en date du 22/06/2007.


Le Maire invite le Conseil à se prononcer sur la modification du tableau des effectifs pour prendre en compte ces changements.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
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( décide de modifier le tableau des effectifs de la collectivité comme suit :

	Postes

Situation actuelle
	Mise à jour du tableau des effectifs


	Observations


	Adjoint Technique Territorial de 2ème classe

Poste à temps non complet : 29h
	Poste à temps non complet : 31h30
	Réaménagement de poste  Anne QUENEVAT :



	Adjoint Technique Territorial de 2ème classe
	Suppression d’un poste vacant après avis du CTP
	Départ à la retraite d’un agent en 2006

	Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère classe
	Suppression d’un poste vacant après avis du CTP
	Départ à la retraite d’un agent en 2007

	Adjoint technique Territorial de 1ère classe
	- 1 poste à créer

- 1 poste à pourvoir

	Reclassement de

Fabien LE GALL et 

Marc COIGNEC

	Adjoint technique Territorial de 2ème classe
	Deux postes vacants

A conserver
	Postes libérés par 

Fabien LE GALL et Marc COIGNEC


6.2. – Fixation des ratios  d’avancement de grade pour l’année 2007

Le Maire informe l’assemblée que des nouvelles dispositions ont été introduites par la loi du 19 février 2007 d’application immédiate (article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée) :

Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement.


Ce taux, appelé « ratio promus-promouvables » est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. Il peut varier entre 0 et 100%.


Cette modalité concerne tous les grades d’avancement pour toutes les filières, sauf ceux du cadre d’emploi des agents de police.


Le Comité Technique Paritaire a donné un avis de principe le 22 mars 2007.


Pour l’année 2007, il est proposé de suivre l’avis du Comité Technique Paritaire et de fixer les ratios d’avancement de grade à 100% pour tous les grades pour la Collectivité.

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( décide de fixer le ratio « promus-promouvables » à 100% pour tous les avancements de grade prévus pour l’année 2007. 
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6.3. Remboursement partiel d’un BAFA


Le Maire expose :

Il est proposé à l’assemblée d’indemniser un jeune stagiaire BAFA (M. Yannick HELOUET) exerçant un stage pratique au Centre de Loisirs en juillet.

En effet, compte tenu de la bonne fréquentation du Centre en juillet (( 37 enfants en moyenne par jour), le poste de stagiaire est comptabilisé dans l’effectif d’encadrement au titre de la réglementation Jeunesse et Sports

.

L’indemnisation pourrait être concrétisée sur la base d’un remboursement forfaitaire partiel de sa formation générale d’animation soit 300 €

Entendu l'exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( donne son accord quant à l’indemnisation d’un jeune stagiaire BAFA en poste au mois de juillet au Centre de Loisirs municipal,

( fixe l’indemnité à 300 € en compensation des frais de sa formation générale et charge le Maire d’effectuer le versement.

VII – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

7.1. – Liste préparatoire des Jurés 2008 – Tirage au sort des jurés

 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient à la Commune, comme chaque année, de dresser une liste préparatoire communale permettant l’établissement de la liste départementale des jurés, appelés à siéger au Jury d’Assises en l’an 2008.


L’arrêté du Préfet n° 2007/0599 du 29 Mai 2007 précise que :

- le nombre de 664 jurés à désigner dans le Département du Finistère est réparti proportionnellement à la population officielle de la Commune,

- le chiffre de la population de la Commune de LA FORET-FOUESNANT permet la désignation de deux jurés qui seront inscrits sur la liste départementale,

- le nombre de personnes à tirer au sort doit être triple, il est donc de six,

- âge minimum 23 ans au cours de l’année 2008.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après tirage au sort, désigne pour faire partie de la liste préparatoire communale des jurés :

( RAFFIN Stéphane, né le 06/04/1975 à La Roche –sur -Yon (Vendée), domicilié 7, rue de l’Ecole à LA FORET FOUESNANT,

( GLEMAREC Katia, née le 1/11/1972 à Quimper (Finistère), domiciliée 1, Hameau de Kroas Prenn à LA FORET FOUESNANT, 
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( BELLEE Claire, épouse CHAPELLE, née le 11/01/1954 à Argentan (Orne), domiciliée 9, Hameau de Croas Kerleven  à LA FORET FOUESNANT,

( DANIEL Aurély, épouse OUVRARD, née le 8/11/1969 à Concarneau (Finistère), domiciliée 13, rue de la Mer  à LA FORET FOUESNANT,

( BURTHE MIQUE Patricia, née le 26/10/1943 à Vichy (Allier), domiciliée 34, rue de Menez Plen  à LA FORET FOUESNANT,

( BRIAULT Mathieu, né le 3/04/1982 à Créteil (Val de Marne), domicilié Coat Beuz Izel à LA FORET FOUESNANT.

7.2.. – Recensement complémentaire

Monsieur le Maire rappelle qu’un recensement complémentaire a été effectué en octobre 2005. Un recensement de régularisation est obligatoire deux ans plus tard. Il aura lieu en octobre 2007.

Le recensement va concerner d’une part les logements en chantier au 1er/10/2005 et terminés au 1er/10/2007, d’autre part les logements neufs achevés depuis le 1er/10/2005 et qui ont fait l’objet en 2005 d’une comptage fictif.

Il y a lieu de prévoir le recrutement d’un agent recenseur et de fixer sa rémunération.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( fixe la rémunération de l’agent en charge du recensement complémentaire de la population à :

* 4 € / feuille  (taux brut, cotisations de droit à déduire)

* une indemnité forfaitaire de 15 € pour la séance de formation

* une indemnité forfaitaire de 70 € pour les frais de déplacement.

7.3. – Concession Gaz de France – Compte rendu annuel 2006 - Information

Le Maire fait savoir à l’assemblée que Gaz de France nous a transmis comme le prévoit le cahier des charges de concession le compte rendu annuel 2006 de leur activité. Une plaquette reprenant les chiffres clés de la Concession de La Forêt Fouesnant est remise à chaque membre du Conseil Municipal pour information.
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7.4. – Concession portuaire – (Information)

Le Maire informe l’assemblée qu’au titre du contrat de concession, il a été demandé à la SAEM SODEFI de produire les documents comptables et financiers tels que détaillés article 58 :

7.4.1.  – les comptes de l’exercice clos après approbation de l’Assemblée Générale de la SAEM SODEFI.

Le compte annuel de résultat de l’exploitation portuaire pour l’année 2006 se présente comme suit :

Chiffre d’affaires :                   1 752 038 €

Charges d’exploitation :           1 099 742 €

Excédent brut :                           653 240 €

Résultat net déficitaire :           41 005 € compte tenu des frais financiers, des provisions pour dragages et des dotations aux amortissements.

7.4.2 – le rapport du délégataire 

Dans le rapport du délégataire, figure l’état des variations du patrimoine immobilier intervenus au cours de l’exercice soit 250 316 € pour 2006.

Il est également précisé la situation des biens et immobilisations avec l’inventaire des immobilisations non renouvelables et renouvelables.

Toutes les immobilisations de cet inventaire sont des biens de retour à la collectivité en fin de concession.

Au 31/12/2006, total des immobilisations en concession :

	Brut
	Amortissements
	Valeur nette comptable

	9 603 804 €
	3 656 725 €
	5 947 079 €


Décomposition entre biens non renouvelables (BNR) et renouvelables (BR)

	Brut
	Amortissements

Provisions
	Valeur nette comptable

	BNR  6 614 692 €
	1 564 318 €
	5 050 374 €

	BR     2 989 112 €
	2 092 407 €
	896 705 €


Au 31/12/2006, les subventions nettes des reprises de quote-part s’analysent comme suit :

	Brut
	Amortissements


	Valeur nette comptable

	3 188 884 €
	1 003 270 €
	2 115 614 €


Valeur nette des immobilisations après amortissement des subventions

	VNC des

Immobilisations
	VNC des

Subventions
	Valeur nette

	5 947 079 €
	2 115 614 €
	3 831 465 €
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Le programme d’investissements est détaillé dans le rapport.

La SAEM SODEFI poursuit son programme de requalification du site portuaire entamé en 2000.

Pour 2007, 3 992 221 € avec en dépense principale l’extension du bassin portuaire pour les monocoques 3 872 191 €.

Au chapitre des engagements à incidences financières, les emprunts en cours sont :

Dette au 31/12/2006 :           1 795 132 €

Annuité                                   430 573 €

7.5. -  Bilan définitif de la ZAC – (Information)

Le Maire fait savoir à l’assemblée que par jugement du 15/02/07, le Tribunal Administratif a décidé que la SAEM SODEFI est déchargée des rappels de taxes sur la valeur ajoutée qui lui ont été réclamés au titre de la période correspondant aux années 1999 et 2000.

En conséquence, les comptes définitifs de la ZAC se traduisent par un excédent de 101.057,24 € revenant en fin d’opération aux Personnes Publiques (Commune et Département).

Le reversement de l’excédent prévu par la convention tripartite en date du 26/02/1999 sera effectué de la manière suivante :

        - Commune de La Forêt Fouesnant (60 %) :  60 634,34 €

        - Département du Finistère (40 %) :               40 422,90 €.

L’impact de la concession de ZAC reste neutre dans le résultat de la Société.

*********************

La séance est levée à  22
 Heures  15

*********************










Le Maire,










Raymond PERES.
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